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en beurre et en toute espèce de comestibles. 
Renvoi au comité de Salut public (36). 
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Les administrateurs du département de 
Paris font passer à la Convention nationale le total des détenus dans les maisons de 
justice, d’arrêt et de détention dudit dépar¬ 
tement : il se monte à 5 608. 

Insertion au bulletin (37). 

[Commune de Paris , le 11 fructidor de l’an 
deuxième de la République] 
Les administrateurs du Département de 

Police te font passer le total des détenus dans 
les maisons de justice, d’arrêt et de détention, 
du Département de Paris, à l’époque du 10 
dudit. Parmi les individus qui y sont renfermés, 
il y en a qui sont prévenus de fabrication ou 
distribution de faux assignats, assassinats, 
contre-révolution, délits de police municipale, 
correctionnelle, militaire; d’autres sont détenus 
pour délits légers; d’autres enfin sont arrêtés 
comme suspects. 
Maison de justice du Département .......... 595 
Petite-Force .................................................... 256 
Pélagie ............................................................ 148 
Magdelonnettes ............................................ 141 
Abbaye ............................................................ 42 Bicêtre ............................................................ 735 
La Salpêtrière .............................................. 442 
Chambre d’arrêt, à la Mairie .................... 43 
Luxembourg .................................................. 444 
Maison de suspicion, rue de la Bourbe .. 356 
Picpus, faubourg Antoine .......................... 102 
Les Carmes, rue de Vaugirard .................. 193 
Les Anglaises, rue de l’Oursine ................ 93 
Les Anglaises, faubourg Antoine ............ 76 
Ecossais, rue des Fossés Victor ................ 76 
Lazare, faubourg Lazare ............................ 297 
Belhomme, rue Charonne, n° 70 .............. 21 
Bénédictins Anglais, rue de l’Observa¬ toire ................................................................ 96 
Maison du Plessis ........................................ 496 
Maison de répression, rue Victor ............ 76 
Maison de Coignard, à Picpus .................. 34 
Montprin ........................................................ 47 Fermes ............................................................ — 
Caserne des Petits-Pères ............................ 157 
Caserne, rue de Sève .................................. 119 
Caserne des Carmes, rue de Vaugirard .. 67 Vincennes ...................................................... 30 

Total Général .............................................. 5 608 
Certifié conforme aux feuilles journalières à 

nous remises par les concierges des maisons de 
justice et d’arrêt du Département de Paris. 

Viard, Ollivier (38). 

(36) P.-V., XLIV, 187. 
(37) P.-V., XLIV, 187; Bull., 11 fruct. (suppl.) 
(38) C 319, pl. 1303, p. 30. Mention dans Ann. R.F., n° 268. 
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L’agent national du district d’Amboise, 
département d’Indre-et-Loire, annonce que 
les habitans de cette commune, à la voix du 
représentant du peuple Nioche, se sont 
portés en grand nombre, de tout âge et de 
tout sexe, dans une forêt voisine, où ils ont 
coupé une quantité considérable de végétaux 
nécessaires à la fabrication du salpêtre. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (39). 

[L’agent national du district d’Amboise, In-
dre-et-Loire, au président de la Convention, 11 thermidor an Ji] (40) 

Citoyen Président, 
Je croirais manquer à mon devoir si je ne 

faisais pas part à la Convention nationale d’un 
mouvement patriotique qui vient de se manifs-
ter dans la commune d’Amboise, sous les yeux 
d’un des Représentans du peuple; parcequ’il 
prouve que les habitans sont vraiment Républi¬ 
cains et dignes de la liberté. 

Le citoyen Nioche, Représentant du Peuple, 
envoyé par le comité de Salut public dans ce 
département et d’autres circonvoisins pour 
surveiller et redoubler la fabrication des pou¬ 
dres et salpêtres, et établir des ateliers de 
salins; s’est présenté en la commune d’Amboise 
dans le courant de la décade dernière; après 
avoir fait part de l’objet de sa mission à la 
société populaire et aux citoyens et s’être assuré 
qu’il existoit dans les environs des végétaux susceptibles d’être mis en combustion : il lui 
restait une difficulté à vaincre, le défaut de bras 
accoutumés aux travaux rustiques de la campa¬ 
gne; mais à la voix seule du Représentant du 
peuple et des besoins de la patrie, plus de quatre 
cents citoyens de tout sexe et de tout âge se sont portés dans la forêt le neuf de ce mois et se sont 

livrés avec une gaieté vraiment républicaine sous la direction des commissaires du comité de 
Salut public qui accompagnent le Représentant 
du peuple, à des travaux qui leur étaient, avant 
ce jour, absolument étrangers. Il est résulté de 
ce travail spontané une combustion assez 
considérable de végétaux. Ce mouvement répu¬ 
blicain n’est pas l’effet du moment; il continue 
aujourd’hui, un plus grand nombre (de mille à 
douze cent) s’est porté au même endroit avec les 
mêmes intentions; mais le Représentant du 
peuple, sensible à ce dévouement patriotique, a cru devoir concilier l’intérêt national avec celui 
des citoyens en invitant la société populaire et 
les autorités constituées à organiser ce travail, 
en classant les citoyens, de manière que chacun 
puisse être utile à la patrie et à sa famille sans affoiblir sa santé. 

Voilà citoyen Président, des traits qui doi¬ 
vent assurer la Représentation nationale des 
progrès rapides de l’amour de la Liberté dans 
les cœurs français. 

Salut et fraternité, Moreau 

(39) P.-V., XLIV, 187. 
(40) C 319, pl. 1303, p. 24. Bull., 12 fruct. (suppl.). 
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